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•Article premier .

il .est inséré -dans le Livre ^premier, titre premier, du
Code de la santé publique, un chapitre III-1 (nouveau)
ainsi conçu :

« CHAPITRE III-1 .— Des piscines et baignades.

« Art. L. 25-2. — Toute personne publique ou pri
vée qui procède à l'installation d'une piscine ou . à l'amé
nagement d'une "baignade, autres que celles réservées à
l'usage personnel d'une famille, doit en faire, avant l'ou
verture, la déclaration à la mairie du lieu de son implan
tation .

« Cette déclaration, accompagnée d'un dossier jus
tificatif, comporte l'engagement que l'installation de la
piscine ou l'aménagement -de vla baignade satisfait aux
normes d'hygiène et de sécurité fixées «par "le -décret men
tionné à l'article L. 25-5 .

« Une déclaration doit également être effectuée par
le propriétaire ou l'exploitant d'une piscine ou d'une bai
gnade aménagée déjà existante, dans le délai prévu par
le même décret .

« Art. L. 25-3. — Sans préjudice de l'exercice des
pouvoirs de police appartenant aux diverses autorités
administratives , l'utilisation d'une piscine ou d'une bai
gnade aménagée peut être interdite par les autorités admi
nistratives si les conditions matérielles d'aménagement ou
de fonctionnement portent atteinte â (la santé ou à la



sécant :des utilisateurs ainsi qu'à l'hygiène m à la salu
brité publique, ou .si l'installation m'est :pas conforme aux
normes prévues ou n'a pas été mise en conformité avec
celles-ci dans le délai déterminé par les autorités adminis
tratives .

« Art. L. 25-4. — Le contrôle des piscines et clés
baignades aménagées ainsi que la constatation des infrac
tions aux dispositions du présent chapitre et des textes
pris pour son application sont assurés par les agents
mentionnés à l'article L. 48 du présent Code ainsi que par
les fonctionnaires et agents du ministère de l'Intérieur,
du ministère chargé des sports , du ministère chargé de
la santé, assermentés et commissionnés à cet effet .

« Art. L. 25-5. — Un décret pris après avis du
Conseil supérieur d'hygiène publique de France déter
mine les modalités d'application du présent chapitre . Il
définit notamment les normes auxquelles doivent satisfaire
les piscines et baignades aménagées en fonction notam
ment de la nature, de l'usage et de la fréquentation des
installations , et suivant qu'il s'agit d'installations exis
tantes ou à créer. »

Art . 2 à 4 .

Supprimés

Art . 5 .

L'article premier de la loi du 26 mai 1941 relative
au recensement, a la rprotection .et a l'utilisation des
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locaux et terrains de sports, des bassins de natation et
des piscines cesse d'être applicable aux piscines et bai
gnades aménagées .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 18 mai
1978.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


